
Personnel entraîneur de l’ACSA

Description d’emploi


Personnel entraîneur de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA

· Entraîneur-chef

· Entraîneur adjoint

Structure des rapports hiérarchiques

Le personnel entraîneur de l’équipe nationale junior de goalball relève directement du directeur de la haute performance (DHP). L’entraîneur-chef a la responsabilité de déléguer les tâches liées à l’entraînement à l’entraîneur adjoint.

L’obligation de rendre compte au DHP comprend la présentation de rapports réguliers selon les échéances déterminées et de suggestions visant le développement à long terme des athlètes et des entraîneurs.

Rémunération

Les postes occupés par le personnel entraîneur de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA sont des postes rétribués par l’ACSA. Ce sont des postes à courte terme dans un milieu de travail relativement flexible mais tout de même axé sur les tâches.

Les dépenses raisonnables engagées en rapport avec le poste sont autorisées et sont remboursées en vertu de la politique en matière de dépenses de l’ACSA.

Rapports

Tous les rapports doivent être présentés à la fois au DHP de l’ACSA et au président de la Commission sportive de goalball. Chaque rapport doit être présenté dans un format approuvé par l’ACSA.

Nomination

Les nominations aux postes de personnel entraîneur de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA sont pour une coute période terminant avec les championnats du monde junior de l’IBSA (Fédération internationale des sports pour aveugles) le 11-17 juillet, 2007.

Le DHP procède à des évaluations de la performance tous les trimestres. L’évaluation comprend les contributions des athlètes concernés, les autres entraineurs et personnels de supports. La politique relative aux évaluations de la performance sera rendue disponible avant le début du contrat. L’évaluation sera complétée dans un délai de trois mois suivant les championnats du monde junior de l’IBSA.

Description d’emploi

La principale responsabilité du personnel entraîneur de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA consiste à aider chaque membre aspirant à faire l’équipe nationale à atteindre le plus haut niveau de performance possible pour les championnats du monde.

L’entraîneur-chef peut déléguer certaines de ces tâches à un entraîneur adjoint nommé par l’ACSA sous la suggestion de l’entraîneur-chef. Ce dernier est responsable de tous les membres du personnel entraîneur des équipes nationales de goalball.

Responsabilités du personnel entraîneur de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA

Entraînement

	Traiter avec respect tous les athlètes, en communiquant de façon constructive et positive.

Fournir à chaque athlète une rétroaction par écrit de l’évaluation de sa performance individuelle, des aspects à développer, des stratégies et techniques, des mesures quantitatives, des attentes à son endroit et des observations subjectives.

Fixer des buts personnels et définir des attentes avec chaque athlète pour sa participation au programme d’équipe nationale.

Représenter l’équipe en adoptant une attitude professionnelle en tout temps.

Projeter l’image d’un modèle exemplaire relativement à la conduite et à l’esprit sportif pour tous les athlètes et le personnel.

Assurer un milieu sûr, équitable, positif et stimulant aux athlètes afin qu’ils excellent.

Participer au développement et à la mise en œuvre d’un programme d’entraînement et de suivi à l’intention des athlètes de l’équipe nationale.

Faire preuve de sensibilité à l’égard du bien-être des athlètes sur le plan psychologique et physique.

Établir la liaison avec l’entraîneur personnel de chaque membre de l’équipe afin de favoriser un milieu propice à l’entraînement.

Collaborer avec le DHP et la Commission sportive pour faire en sorte que tous les aspects liés à la préparation, aux compétitions et à la santé de l’athlète soient abordés.

Participer aux stages d’entraînement et en assurer la direction.

Participer aux cliniques d’entraînement et aux autres séances de perfectionnement professionnel en entraînement, afin d’améliorer ses compétences personnelles d’entraîneur.

Diriger l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA lors des compétitions internationales et des championnats désignés.

Favoriser le travail en équipe, l’éthique dans le sport, l’esprit sportif, la courtoisie, le franc jeu et l’adhésion absolue aux règles d’entraînement et de conduite.


Administration

	Connaître les règles du comité organisateur des compétitions relatives aux événements et les communiquer aux athlètes sous sa responsabilité.

Apprendre à connaître et respecter les sphères de compétence lors des événements sanctionnés par l’IBSA et l’ACSA en ce qui a trait aux contestations, à la discipline, au code de conduite, au comportement, aux modifications de règlement et aux procédures. Communiquer ces renseignements aux athlètes.

Travailler au sein d’une équipe multifonctionnelle afin d’assurer un service optimal aux athlètes, en respectant les responsabilités des gérants d’équipe, du chef de mission, du personnel en sciences du sport et des autres membres du personnel de l’équipe lorsqu’ils sont présents.

En collaboration avec le DHP, réviser et approuver les programmes d’entraînement des athlètes sélectionnés pour former l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA conformément à la politique en matière d’équipe nationale de l’ACSA.

Présenter des rapports détaillés au DHP après chaque compétition et stage d’entraînement, un rapport annuel faisant état de la progression des objectifs depuis leur établissement ainsi que d’autres rapports, tels que demandés par le DHP. Les rapports doivent comprendre des critères détaillés suivant les exemples énoncés ci-après :

Sommaire des arrangements de voyage

Sommaire des résultats de la classification des déficiences visuelles

Sommaire des blessures et des traitements prescrits par le personnel de médecine sportive

Sommaire de chaque partie avec statistiques

Sommaire des préoccupations liées au comportement

Données sur l’analyse vidéo finalisées et cataloguées

Sommaire final du tournoi, y compris toutes les statistiques, par exemple le nombre de lancers par partie (et par période), le nombre de lancers individuels, le nombre de pénalités par personne, les blocages de lancer de pénalité, le nombre de substitutions, le nombre de minutes jouées par chaque athlète, le nombre de périodes supplémentaires (gagné/perdu), etc.

Participer aux réunions et/ou aux appels conférence à la demande du DHP et de la Commission sportive. Communiquer avec la Commission sportive par l’intermédiaire du président.

Aider le DHP sur le plan de l’établissement des profils des athlètes et de la communication d’information aux médias.

Travailler à faire la promotion de l’unité au sein du personnel entraîneur dans le cadre de travail de l’ACSA.

Assurer que tous les athlètes reçoivent un soutien de l’entraîneur lors des compétitions.

Participer à toutes les séances d’entraînement et les diriger.

Connaître l’horaire des transports, du début des parties et des séances d’entraînement, et faire en sorte que tous les athlètes arrivent à l’heure au bon endroit.

S’assurer que les athlètes sont accompagnés par un dirigeant de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA lors des contrôles antidopage.

Participer aux réunions d’entraîneurs et en compétition afin d’être le digne représentant de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA.

Lorsqu’il le faut, assister aux réunions et aux réceptions organisées par le comité d’accueil.

Comprendre les procédures adéquates liées aux protêts et participer à la présentation de tout protêt et de toute plainte.

Conformément aux normes de l’organisme responsable de la compétition, superviser le comportement des membres de l’équipe et procéder à toute mesure disciplinaire requise au besoin. Présenter immédiatement un rapport détaillé de tout incident ou problème survenu en compétition au DHP.

S’assurer que les athlètes connaissent et apportent avec eux toutes les tenues appropriées nécessaires pour le voyage, la compétition et les cérémonies.

S’assurer que les résultats des compétitions sont transmis par télécopieur ou par téléphone au bureau national de l’ACSA dès la fin de chaque journée de compétition (conformément aux lignes directrices relatives à la production de rapports).

À la fin de la compétition, passer en revue avec chaque athlète ses objectifs et attentes personnels relativement à l’événement et par rapport à ses résultats.

Communiquer avec l’entraîneur personnel de chaque athlète après la compétition.

Présenter au DHP de l’ACSA un rapport final comprenant l’évaluation de l’équipe dans un délai de 30 jours suivant la fin de la compétition.

Planifier le dépistage, l’identification et le recrutement de joueurs en développement dans les équipes concurrentes en situation de compétition.


La description d’emploi détaillée vise à servir de ligne directrice et, en l’absence d’orientation particulière, le personnel entraîneur comprend qu’il doit prendre des décisions responsables et agir en conséquence de ces décisions de sorte que les objectifs du conseil d’administration puissent être atteints.
Responsabilités liées aux championnats du monde

Les sphères de compétences, les politiques en matière de voyage, les horaires, la discipline, le transport, les uniformes, etc., peuvent être différents lors de ces championnats. Le personnel entraîneur de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA doit être au fait de ces différences et les communiquer à l’équipe. À l’occasion, il arrive qu’un dirigeant accompagne l’équipe de sorte que les responsabilités incombant au personnel entraîneur lui sont transférées, tel qu’indiqué dans la description d’emploi du dirigeant d’équipe.

En raison de la nature variée des structures des équipes et des compétitions, des variations avec les énoncés susmentionnés, y compris des responsabilités supplémentaires, pourraient être ajoutées. Lorsque les délégués canadiens voyagent avec l’équipe, les responsabilités liées aux rôles non techniques doivent être définies avant le départ. L’entraîneur-chef, en collaboration avec l’entraîneur adjoint, conserve la responsabilité des aspects techniques du sport et des décisions prises relativement aux athlètes et à la compétition.

Qualités recherchées

Le candidat choisi pour occuper un poste au sein du personnel entraîneur de l’équipe nationale junior de goalball de l’ACSA doit pouvoir travailler au Canada et doit détenir les titres de compétences suivants :

Formation en entraînement

· Théorie de Niveau 3 ou d’un niveau supérieur du Programme national de certification des entraîneurs (PNCE); ou

· les cours théoriques Partie A et B d’Éducation et formation axées sur les compétences du PNCE ou du volet Compétition; ou

· un baccalauréat universitaire ou un diplôme en sports (relevés de notes exigés).

Expérience en entraînement :

· expérience en entraînement du goalball; et/ou

· expérience en entraînement d’autres sports d’équipe joués sur un terrain, à un rythme rapide, avec des renversements de jeu fréquents;

· connaissance des politiques en matière de contrôle antidopage du Centre canadien pour l’éthique dans le sport.

Autres compétences :

· être habitué à travailler avec des athlètes ayant des déficiences visuelles;

· être apte à travailler avec des jeunes d’âge mineur et des populations à risque;

· se soumettre à une vérification du dossier judiciaire;

· être en mesure de voyager à l’extérieur du Canada;

· posséder une grande aptitude au travail en équipe;

· avoir de l’entregent et être capable de communiquer avec facilité;
· être bilingue fonctionnel (pour les entraîneurs incapables de parler les deux langues officielles, ils devront suivre des cours de conversation française ou anglaise – selon la langue qu’ils maîtrisent le moins);
· détenir un permis de conduire Classe 5 du Canada pourrait être un atout, mais ne constitue pas un facteur limitatif.

Compétences à posséder dans un délai de six (6) mois suivant l’engagement (formation offerte par l’ACSA) :

· certificat de secourisme valide;

· certificat RCP valide (réanimation cardio-pulmonaire);

· certification d’arbitre de goalball;

· formation en leadership;

· formation sur la sensibilisation au harcèlement.
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